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BIL L.

Acte pour expliquer et modifier les lois relatives à
l'enregistrement des titres dans le Bas-Canada.

A T£TENDU que par et en vertu d'une ordonnance de Préambule.
la législature de la province du Bas-Canada, passée

dans la quatrième année du règne de sa majesté, et inti-
tulée : " Ordonnance pour prescrire et régler l'enregistre-

5" ment des titres aux terres, ténements et héritages, biens
"réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques sur

iceux, et pour le changement et l'amélioration, sous
certains rapports, de la loi relativement à l'amélioration et

"l'hypothécation des biens réels -et des droits et intéréts
10" acquis en iceux," il- a été entre autres choses et en

substance ordonné et statué, que -les régistrateurs des
titres dans les différents districts mentionnés dans la dite
ordonnance, avant d'entrer en charge, fourniraient des cau-
tionnements ou reconnaissances distincts et séparés, ren-

15 fermant et contenant les différentes sommes pénales y
mentionnées, comme condition de l'accomplissement
fidèle de leurs devoirs; et attendu que par et en vertu
d'un acte du parlement de cette province, passé dans la
septième année du règne de sa majesté, intitulé: " Acte

20 pour amender une ordonnance pourvoyant à l'enregis-
" trement des titres des -biens immeubles ou des hypo-
"thèques sur iceux, et en outre, pour prolonger le temps
"accordé par la -dite ordonnance- pour l'enregistrement

de certains droi(s," la partie de la dite ordonnance
25 qui pourvoyait à l'établissement d'un bureau d'enregis-

trement et- à la nomination- d'un régistrateur, pour tous et
chacun des districts y mentionnés, a été abrogée, et qu'il
a été entre autre choses, et en* substance statué, qu'il
serait établi un bureau d'enregistrement, et uommé*un

30 régistrateur dans et pour chaque comté dans le Bas-Ca-
nada; et attendu qu'en vertu de divers actes subséquents,
plusieurs des dits comtés ont été subdivisés en districts
ou arrondissements pour les fins des dits ordonnance et
acte, et d'autres actes relatifs à l'enregistrement des titres

35 et autres documents affectant la propriété immobilière
dans le Bas-Canada; et attendu qu'il s'est élevé des
doutes quant à l'obligation des régistrateurs pour des
comtés ou subdivisions de comtés comme susdit, de fournir
des cautionnements ou reconnaissances, comme susdit;

40 et attendu que les différentes sommes pénales mention-
nées dans la dite ordonnance, ne sont pas proportionnées
à l'étendue et à la population des comtés substitués aux
différents districts respectifs mentionnés dans la dite
ordonnance, et encore moins à l'étendue et à la popula-
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tion des districts et arrondissements formés par la subdi-
vision des dits comtés, comme susdit, et attendu qu'il est
à propos d'expliquer et amender la dite o-donnance et
les actes à cet égard et autrement :-A ces causes, qu'il
soit statué, etc.,

Ssloý t I. Que toutes et chacune des dispositions de la dite ordon-
Vict.,p nance relativement au cautionnements ou reconnaissances
bics au ngis- que doivent fournir les régistrateurs'de districts, qui seronttratcurýi de
comté. nommés en vertu de la dite ordonnance, ont été et sont

encore en force et applicables aux régistrateurs de comté 10
et aux régistrateurs de districts et d'arrondissements,
nommés sous l'autorté de tous ou chacun des actes cités
dans le préambule du présent acte, ou auxquels il est
référé en icelui.

Montant dts II. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque 15cBIiliùine-
munts qu sc- régistrateur de titres dans le Bas-Canada, aussitôt après

fournib la passation de cet acte, s'il ne l'a pas déjà fait, et aussi,
de chaque régistrateur de titres nommé à l'avenir, avant
d'entrer en charge, de se conformer aux dispositions de
la huitième section de la dite ordonnance à cet égard: 02
pourvu toujours, qu'il ne sera pas nécessaire que la somme
pénale d'un cautionnement ou reconnaissance qu'un ré-
gistrateur sera tenu de fournir, excède quatre mille louis,
s'il est, ou est nommé régistrateur d'aucun des comtés de
Québec ou Montréal, ou qu'elle excède deux mille louis, 25
s'il est, ou est nommé régistrateur d'aucun autre comté,
ou mille louis, s'il est, ou est nommé régistrateur d'aucun
district ou arrondissement étant moins qu'un comté établi
dans le Bas-Canada: et qu'à l'avenir, nul régistrateur ou
ses cautions ne seront responsables en vertu d'un caution- 30
nement ou reconnaissance quelconque, ci-devant fourni
et actuellement en force, pour un plus haut montant que
pour la somme pénale qui serait insérée dans un caution-
nement ou reconnaissance fourni par tel régistrateur après
la passation du présent acte: mais la somme pénale cor- 35
tenue dans tout cautionnement ou reconnaissance ci-
devant fourni et actuellement en force, comme susdit, est
par le présent réduite à la somme fixée et prescrite par
le présent acte pour chaque cas en particulier.

Les régistra- III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout et 40teurs tenus de 1
résider dans chaque régistrateur de titres dans le Bas-Canada, de
les limites do résider dans les limites de la paroisse ou township,
etc., où sont suivant le cas, où sera situé son bureau.
Situé3 leurs
bureaux.
Toute dna- IV. Et qu'il soit statué, que toute et chaque donation
tin, etc, faite ou titre de don inter vivos de biens et effets ou de terres 45aan et tnements dans le Bas-Canada, fait avant ou après la
ladite ordon. passation de la dite ordonnance, sera tenu et considéré
sidérée ennie comme étant et comme ayant été bien et dûment enre-
ft té enre- gistré, pourvu qu'il ait été ou soit à l'avenir enregistrégistrée, pour. s a ou a
vi,ý etc. par sommaire ou au long dans le bureau d'enregistrement 50



3

dans et pour le district ou comté ou arrondissement, selon
le cas, dans lequel les terres et ténements, propritéés
réelles, ou immobilières par icelui données ou affectées
sont ou seront situées; ou si ni terres, ni ténements ou

5 propriétés réelles et immobilières ne sont données ou
affectées par icelui, alors dans le bureau d'enregistrement
dans et pour le district ou comté ou arrondissement, selon
le cas, dans lequel le donateur résidait ou résidera au
temps de l'exécution de la donation ou du titre de don

10 inter vicos d'après l'énoncé contenu en icelui; ou si les
terres et *ténements, propriétés réelles ou immobilières
données ou affectées par telle donation où tel titre de don
inter vivos étaient ou sont situées dans deux ou plusieurs
districts ou comtés ou arrondissements, alors dans le bu-

15 reau d'enregistrement de tous et chacun des dits districts
ou comtés ou arrondissements: Pourvu toujours, que
dans ce dernier cas, l'enregistrement d'une telle donation
ou d'un tel titre de don inter vivos dans le bureau d'en-
registrement ou les bureaux d'enregistrement dans et pour

20 un ou plusieurs des dits districts ou comtés ou arrondis-
sements, sera tenu et considéré comme étant et ayant été
bon et valide et efficace quant aux terres et ténements,
proptiétés réelles et immobilières données ou affectées
par icelui, qui auront été ou seront situées dans tel district

25 ou comté ou arrondissement, bien qu'il soit nul et de nul
effet pour n'avoir pas été enregistré, à l'égard de terres,
ténements, propriétés réelles ou immobilières situées dans
un autre district ou comté ou arrondissement, ou dans
d'autres districts ou comtés ou arrondissements, selon le

30 cas ; mais nulle donation ou titre de don inter vivos ainsi
déjà ou ci-après enregistré, comme susdit, ne sera consi-
déré comme nul ou de nul effet pour n'avoir pas été ainsi
enregistré ou insinué dans l'endroit ou dans les endroits
et en la manière requise par les lois en force dans le

35 Bas-Canada au temps de la passation de la dite ordon-
nance, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce con-
traire.


